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Le tableau 21 présente des statistiques et des taux de mortalité selon la cause, pour la dernière année disponible. 
 

Description des variables : Les causes de décès sont toutes les maladies, états morbides ou traumatismes qui ont 
abouti ou contribué au décès et les circonstances de l'accident ou de la violence qui ont entraîné ces traumatismes 35. 
 
 La cause initiale de décès, plutôt que la cause directe du décès, est recommandée pour les statistiques de la 
mortalité. La cause initiale de décès est définie comme : a) la maladie ou le traumatisme qui a déclenché l'évolution 
morbide conduisant directement au décès, ou b) les circonstances de l'accident ou de la violence qui ont entraîné le 
traumatisme mortel 35. 
 

Le tableau présente le nombre et le taux des décès selon la cause, classés selon la classification  utilisée par l’étude 
du « Global Burden of Disease ».Il faut noter que les données proviennent de pays qui ont adopté différentes révisions de 
la CIM. 21 
 

Les statistiques des causes de décès présentées dans ce tableau ne se rapportent qu'aux pays ou zones pour 
lesquels les trois critères suivants sont réunis: premièrement,  les statistiques des décès sont classifiées selon la 
classification du « Global Burden of Disease », converties soit depuis la neuvième soit depuis la dixième révision de la 
CIM.; deuxièmement, le nombre total des décès (pour toutes les causes réunies) intervenus au cours d'une année 
donnée doit être au moins égal à 1 000, et; troisièmement, à l'intérieur de cette répartition, le nombre total des décès dus 
à des causes mal définies ne doit pas dépasser 25 p. 100 du nombre des décès pour toutes les causes. Le troisième 
critère est fondé sur l'argument suivant : si 25 p. 100 des décès sont classés comme dus à des causes mal définies, les 
chiffres relatifs aux autres causes de la Liste doivent être sensiblement inférieurs à la réalité. Le seuil a été délibérément 
placé haut afin d'exclure toutes les données de qualité médiocre.   De plus, il faut admettre que ce critère ne s'étend pas 
aux pourcentages, tout aussi indicatifs, de la catégorie résiduelle 'Toutes autres maladies' qui groupe souvent une 
proportion exceptionnellement forte du nombre total des décès. 
 

Calcul des taux:  Représentent le nombre annuel de décès signalés dans chaque groupe, pour l’année, dans une 
population de 100 000 personnes en milieu d’années. 
 

Les taux correspondant aux autres catégories de causes correspondent aux populations les plus semblables à la 
population exposée.  Les taux correspondant aux catégories (tumeurs malignes du sein et tumeurs malignes du col de 
l’utérus) sont calculés sur une population de 100 000 femmes de 15 ans ou plus.  Les taux correspondant à la catégorie  
(hyperplasie de la prostate) sont calculés sur une population de 100 000 personnes de sexe masculin âgées de 50 ans ou 
plus, et les taux pour la catégorie  avortements), les catégories (causes obstétricales directes et indirectes), et enfin la 
catégorie affections dont l’origine se situe dans la période périnatale) sont calcules sur 100 000 naissances vivantes de la 
même année. 

 
Comme on l'a dit, les taux et les nombres figurant dans ce tableau ne concernent que les pays ou zones où l'on a 

relevé 1 000 décès de toutes causes dans l'année, ainsi que 25 p. 100 au plus de décès imputés à une cause mal définie. 
Dans certains cas, on n'a pas calculé les taux de mortalité selon la cause car l'on ne disposait pas des informations sur la 
population qui étaient nécessaires pour déterminer le dénominateur. Cela peut se présenter dans deux cas. Dans le 
premier, on n'a pas d'informations sur la population exposée au risque.  Dans le second, il n'existe de statistique selon les 
causes de décès que pour une partie limitée du pays, et il n'est pas possible de s'informer particulièrement les naissances 
ou  sur la population exposée dans cette région géographique limitée. Le même cas se présente lorsque les données 
concernant les décès selon la cause ne se rapportent qu'aux décès médicalement certifiés et lorsque ces décès ne 
représentent pas une fraction importante de l'ensemble des décès dans le pays ou la zone; alors, il n'a pas été calculé de 
taux.  De plus, les taux calculés sur la base de 30 décès ou moins, qui sont indiqués dans le tableau, sont identifiées par 
le signe (♦). 
 

Fiabilité des données : Les données sur les décès provenant des registres d'état civil qui sont déclarées incomplètes 
(degré d'exhaustivité inférieur à 90 p.100) ou dont le degré d'exhaustivité n'est pas connu sont jugées douteuses et 
apparaissent en italique et non en caractères romains. Les taux calculés à partir de ces données apparaissent eux aussi 
en italique.  Le tableau 18 et les notes techniques se rapportant à ce tableau présentent des renseignements plus 
détaillés sur le degré d'exhaustivité de l'enregistrement des décès. Pour plus de précisions sur la qualité des statistiques 
de l'état civil en général, et sur les estimations de l'exhaustivité en particulier, voir la section 4.2 des Notes techniques. 
 

En général, le code de qualité des données sur les décès indiqués au tableau 18 sert à déterminer si, dans les 
autres tableaux, les données de mortalité apparaissent en caractères romains ou en italique. Toutefois, certaines 
données sur les décès selon la cause figurent en italique dans le présent tableau lorsqu'on sait que leur exhaustivité 
diffère grandement de celle des données sur le nombre total des décès.  Dans les cas où le code de qualité du tableau 18 
ne correspond pas aux caractères utilisés dans le présent tableau, les renseignements concernant le degré d'exhaustivité 
des statistiques des décès selon la cause sont indiqués en note à la fin du tableau. 
 

Insuffisance des données : Les statistiques des décès selon la cause appellent toutes les réserves qui ont été faites 
à propos des statistiques de l'état civil en général et des statistiques de mortalité en particulier (voir explications à la 
section 4 des Notes techniques). 
 



 La fiabilité des données, au sujet de laquelle des indications ont été fournies plus haut, est un facteur important en 
l'occurrence. Il faut également tenir compte du fait que, dans certains cas, les données relatives aux décès sont classées 
par date d'enregistrement et non par date effective; ces cas ont été identifiés par le signe(+).  Lorsque le décalage entre 
le décès et son enregistrement est grand, c'est-à-dire qu'une forte proportion des décès fait l'objet d'un enregistrement 
tardif, les statistiques des décès de l'année peuvent être sérieusement faussées. 
 

Lorsqu'on étudie les statistiques des causes de décès, il importe de tenir compte des différences existant entre pays 
ou zones du point de vue de la qualité, de l'accessibilité et de l'efficacité des services médicaux, ainsi que des méthodes 
d'établissement des certificats de décès et des procédés de codage. Dans la plupart des pays ou zones, lorsqu'un décès 
est enregistré et déclaré aux fins de statistique, le bulletin établi doit mentionner la cause du décès.  Or, la déclaration de 
la cause peut émaner de plusieurs sources : 1) si le décès a été suivi d'une autopsie, il est probable qu'on en aura décelé 
la cause 'véritable'; 2) s'il n'y a pas eu d'autopsie, mais si le défunt avait reçu, avant sa mort, les soins d'un médecin, la  
déclaration de la cause du décès reflétera l'opinion de ce médecin, fondée sur l'observation de malade alors qu'il vivait 
encore; 3) si, au contraire, le défunt est mort sans avoir reçu de soins médicaux, il se peut qu'un médecin examine le 
corps (sans qu'il soit fait d'autopsie), auquel cas il pourra, en questionnant les personnes qui ont vu le malade avant sa 
mort, se former une opinion sur la cause probable du décès; 4) il se peut encore que, sans voir le corps, un médecin ou 
une autre personne de formation médicale interroge des témoins et arrive ainsi à un diagnostic; 5) enfin, il y a le cas où 
de simples témoins indiquent une cause de décès sans l'avis d'un  médecin. A ces cinq sources de renseignements 
possibles correspondent généralement cinq degrés décroissants d'exactitude des données. 
  

La comparabilité est aussi parfois très difficile à assurer par suite des différences existant dans la forme des 
certificats de décès utilisés, de la tendance croissante à indiquer plus d'une cause de décès sur le certificat, et de la 
diversité des principes régissant le choix de la cause principale ou initiale à retenir dans les statistiques quand le certificat 
indique plus d'une cause36. 
 

Les différences entre les termes utilisés pour désigner la même maladie compromettent aussi la comparabilité des 
statistiques. On en rencontre parfois d'une région à l'autre d'un même pays ou d'une même zone où toute la population 
parle la même langue, mais elles sont particulièrement gênantes lorsque plusieurs langues interviennent.  
 

Ces différences soulèvent des difficultés même quand les décès sont certifiés par un médecin, mais elles sont 
infiniment plus grandes et plus difficiles à éclaircir lorsque la cause du décès est indiquée par de simples témoins. 
L'Organisation mondiale de la santé s'emploie à étudier et à résoudre ce problème de terminologie. 
 
 En outre, des problèmes de codage et d'interprétation des règles se posent constamment lorsqu'on utilise les 
diverses révisions de la Classification statistique internationale des maladies, traumatismes et causes de décès. Les pays 
ou zones n'interprètent pas ces règles de manière uniforme et ne les adaptent pas de la même façon à leurs besoins; la 
comparabilité s'en ressent, comme le montrent les statistiques. Cela est particulièrement vrai pour les causes comme la 
pneumonie et les maladies diarrhéiques et autres, qui sont codées différemment selon l'âge du défunt. Les changements 
d'interprétation et l'adoption de nouvelles règles peuvent aussi introduire des divergences dans les séries chronologiques 
d'un même pays ou d'une même zone. En conséquence, il convient d'examiner attentivement les cas où le nombre de 
décès attribués à des maladies déterminées s'accroît ou diminue fortement, pour s'assurer, avant de conclure à une 
évolution de la mortalité, que le changement n'est pas dû à la méthode de codage. 
 

D'autres irrégularités statistiques, s'agissant des causes de décès, résultent des révisions périodiques de la 
Classification internationale des maladies. Outre les réserves expliquées dans les notes, il faudra interpréter avec 
beaucoup de prudence les répartitions comportant un nombre relativement élevé de décès attribués à des causes mal 
définies ou inconnues ou au groupe 'Toutes autres maladies'.  Si les chiffres donnés pour ces deux catégories sont 
importants, c'est sans doute parce que les décès survenus dans des groupes entiers de la population n'ont fait l'objet 
d'aucun diagnostic; en pareil cas, il est probable que la répartition des causes connues est loin de donner une vue exacte 
de la situation d'ensemble. 
 
 Il ne faut pas négliger non plus le risque d'erreur que peut présenter l'exclusion des enfants nés vivants mais 
décédés avant l'enregistrement de leur naissance, ou dans les 24 heures qui ont suivi la naissance. Ces décès sont 
classés à tort dans les morts fœtales tardives. Dans plusieurs pays ou zones, les méthodes d'exploitation permettent de 
différencier ces pseudo-morts fœtales tardives des morts fœtales tardives véritables et de les ajouter au nombre total des 
décès, mais, là encore, il est impossible de connaître la cause du décès. Ces répartitions sont signalées en note. 
 

Pour un exposé plus détaillé de l'évolution des statistiques des causes de décès et des problèmes qui se posent, 
voir le chapitre II de l'Annuaire démographique 1951.  
 

Portée : Ce tableau présente des statistiques des décès selon la cause (nombre et taux) pour 70 pays ou zones. 
 

Données publiées antérieurement : Des statistiques des décès selon la cause (nombre et taux) figurent déjà dans 
des éditions antérieures de l'Annuaire démographique.  Pour plus de précisions concernant les années pour lesquelles 
ces données ont été publiées, se reporter à l'Index. 
 


